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(54) Conducteur de transport électrique pour une ligne aérienne

(57) L’invention concerne un conducteur de trans-
port électrique en particulier pour lignes électriques aé-
riennes et comportant au moins un jonc composite cen-
tral (1) constitué de fibres continues imprégnées par une
matrice de résine thermodurcissable, ce jonc étant revêtu

d’au moins une couche de matière isolante (2) et des fils
conducteurs en aluminium ou en alliage d’aluminium (3)
étant enroulés autour de ce jonc.

Selon l’invention, le conducteur comporte un dispo-
sitif de mise en court-circuit des dites fibres et des dits
fils conducteurs (3).
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Description

[0001] L’invention concerne un conducteur de transport électrique pour ligne aérienne en haute tension.
[0002] Elle se rapporte plus précisément à un conducteur comportant au moins un jonc composite central constitué
de fibres continues et imprégnées par une matrice de résine thermodurcissable et autour duquel sont disposés des fils
conducteurs en aluminium ou en alliage d’aluminium.
[0003] Un tel conducteur est décrit dans le document de brevet JP 03-129606.
[0004] Selon ce document de l’art antérieur, le jonc composite est constitué de fibres organiques ou minérales, par
exemple d’aramide, de carbure de silicium ou de carbone, imprégnées par une résine synthétique, de préférence une
résine époxy. Ce jonc peut être revêtu d’une résine polyimide ou enrubannée d’un film polyimide, formant une couche
isolante. Des fils conducteurs en aluminium sont enroulés autour d’un tel jonc ou d’un ensemble de tels joncs pour
former un conducteur de transport électrique.
[0005] Le revêtement en polyimide a en particulier pour fonction d’éviter les problèmes de corrosion à l’interface entre
les fils conducteurs et le jonc comportant des fibres de carbone.
[0006] Compte tenu de la résistivité non nulle des fibres de carbone, une partie du courant principal est dérivée des
couches de fils conducteurs en aluminium ou alliage d’aluminium au travers de la capacité formée par l’association de
ces fils conducteurs, de la couche isolante et des fibres de carbone. Une différence de potentiel apparaît donc aux
bornes de cette couche isolante. Cette différence de potentiel donne naissance à un champ électrique potentiellement
inadmissible pour la couche isolante, quelle que soit la nature de la matrice de matière thermodurcissable, quelle que
soit la nature et la mise en oeuvre de la couche isolante et quel que soit le nombre de couches de fils conducteurs.
[0007] Par calculs, il peut être constaté que la tension électrique induite dans cette couche isolante est fonction de la
longueur du conducteur, de l’intensité du courant électrique véhiculé et est indépendante de la tension électrique entre
phases.
[0008] Ces conducteurs étant destinés à véhiculer un courant électrique d’intensité pouvant être égale à deux fois
l’intensité correspondante d’un câble classique équivalent, la tension induite dans le revêtement isolant peut causer des
dommages à celui-ci à court ou moyen terme.
[0009] Pour résoudre ce problème, l’invention propose un conducteur de transport électrique en particulier pour lignes
électriques aériennes et comportant au moins un jonc composite central constitué de fibres continues imprégnées par
une matrice de résine thermodurcissable, ce jonc étant revêtu d’au moins une couche de matière isolante et des fils
conducteurs en aluminium ou en alliage d’aluminium étant enroulés autour de ce jonc, caractérisé en ce qu’il comporte
un dispositif de mise en court-circuit des dites fibres et des dits fils conducteurs.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, ledit dispositif est disposé à au moins une extrémité du conducteur.
[0011] Et avantageusement, ledit dispositif de mise en court-circuit est réalisé lors de la confection de manchons
d’ancrage ou lors de la confection de jonctions en ligne.
[0012] Par manchon d’ancrage est entendu le manchon disposé sur un pylone et supportant une extrémité du con-
ducteur. Par jonction de ligne est entendue une jonction d’extrémité de conducteurs entre deux pylones.
[0013] Ladite matière isolante peut être un poly-éther-éther-cétone.
[0014] Et de préférence, ladite matière isolante est du poly (oxy-1,4-phénylène-oxy-1,4-phénylène-carbonyle-1,4-
phénylène).
[0015] Ladite matière isolante peut être constituée d’au moins un ruban posé sur ledit jonc.
[0016] Et de préférence, la nature de ladite matière isolante est de la fibre de verre.
[0017] Lesdits fils conducteurs peuvent être enroulés selon au moins une couche recouvrant ledit jonc revêtu de ladite
matière isolante.
[0018] Et de préférence, le conducteur comporte plusieurs joncs composites dont au moins un est revêtu d’une dite
couche de matière isolante.
[0019] Le conducteur peut comporter plusieurs joncs composites contenus dans une dite couche de matière isolante.
[0020] Lesdits fils conducteurs diposés en couches peuvent être constitués de fils de forme ronde, trapézoïdale ou
Z. La forme de ces fils conducteurs peut varier en fonction de la couche.
[0021] Lesdites fibres peuvent être en carbone.
[0022] L’invention est décrite ci-après plus en détail à l’aide de figures ne représentant que des modes de réalisation
préférés de l’invention.
[0023] La figure 1 est une vue en coupe transversale d’un conducteur de transport électrique, conforme à l’invention.
[0024] Les figures 2A à 2C illustrent un premier mode de réalisation de l’invention.
[0025] Les figures 3A à 3C illustrent un second mode de réalisation de l’invention.
[0026] Dans le cas des conducteurs pour lignes aériennes, trois types de température sont à prendre en considération :

- la température maximale admise en régime permanent,
- la température maximale admise lors de surcharges de courtes, moyennes ou longues durées,
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- la température maximale admise lors d’un court-circuit.

[0027] Ces conducteurs sont tels que la température maximale admise soit dans les trois cas précités supérieure ou
égale à 200 °C, température dite plus loin température de fonctionnement.
[0028] Sur la figure 1, est représenté un conducteur de transport électrique en particulier pour lignes électriques
aériennes, dont la température de fonctionnement est supérieure ou égale à 200°C. II comporte au moins un jonc
composite central 1 constitué de fibres, de préférence des filaments continus de fibres de carbone, imprégnées par une
matrice de résine thermodurcissable, de préférence d’époxy, ce jonc étant revêtu d’une couche de matière isolante 2
et par des fils conducteurs en aluminium ou en alliage d’aluminium 3 étant enroulés autour de ce jonc.
[0029] Par un procédé de pultrusion, les fibres continues sont imprégnées de résine puis le jonc formé est soumis à
un traitement thermique par élévation continue de température.
[0030] Un tel jonc de renforcement mécanique a pour avantage d’avoir un poids spécifique faible et d’accepter des
contraintes mécaniques importantes.
[0031] Le jonc constitué d’une pluralité de filaments continus en fibres de carbone assemblés et imprégnées par une
résine époxy est tel que :

- sa contrainte mécanique à la rupture est supérieure ou égale à 2,6 G Pa,
- son allongement à la rupture est supérieur à 2 %,
- son module d’élasticité est supérieur à 90 G Pa,
- son coefficient de dilatation linéaire est inférieur à 2 10-6 / °C,
- son poids spécifique est inférieur à 2 kg/dm3,
- son taux en poids de fibres de carbone est supérieur à 70 %,
- après vieillissement pendant 30 jours à la température de fonctionnement de 200 °C, sa contrainte mécanique à la

rupture est supérieure ou égale à 2,6 G Pa et cela dans les deux cas suivants : jonc sous charge mécanique de 25
% de sa contrainte mécanique initiale et jonc sans charge mécanique,

- après enroulement de 180 ° sur un diamètre maximal de 120 fois le diamètre du jonc et ensuite soumis trois fois
consécutivement à une charge mécanique de 25 % de sa charge de rupture initiale, le jonc présente une contrainte
mécanique à la rupture supérieure ou égale à 2,6 G Pa.

[0032] Le nombre de joncs composites utilisé pour un conducteur est tel que celui-ci passe un essai de flexions
alternées destiné à démontrer que les contraintes présentes lors d’un déroulage sous tension mécanique dans les
poulies n’affectent pas ou ne dégrade pas les performances du conducteur.
[0033] Le conducteur est tendu à 15 % de sa charge de rupture nominale. On installe sur ce conducteur un chariot
comportant trois poulies placées dans un plan vertical et dont les axes sont placés dans un même plan horizontal.
L’entraxe entre les poulies extrêmes est de 3200 mm � 600 mm.
[0034] Les poulies sont du même type que celles utilisées lors du déroulage des conducteurs classiques sur les lignes
aériennes (fond de gorge garni de néoprène) :

[0035] Le chariot effectue trois mouvements de va et vient, à une vitesse horizontale allant de 0,5 à 2 m/s sur une
longueur comprise entre 50 et 60 m. Les accélérations et les freinages se font sans à-coup.
[0036] L’ensemble conducteur et accessoires doit tenir au moins 95 % de la charge de rupture nominale du conducteur.
[0037] Selon l’exemple illustré, trois joncs 1A, 1B, 1C sont disposés centralement et sont revêtus d’une part d’une
couche de matière isolante 2 et d’autre part chacun d’une autre couche de matière isolante 2A, 2B, 2C. Des fils con-
ducteurs 3 en aluminium ou alliage d’aluminium, ici des fils de forme trapézoïdale, sont enroulés selon deux couches
sur ces joncs.
[0038] Selon l’invention, la matière isolante des couches 2 est compatible avec la température de fonctionnement
supérieure ou égale à 200°C et est mise en place sur le jonc 1 sans chauffage ultérieur.
[0039] Selon un premier mode de réalisation, cette matière isolante est extrudée sur le jonc 1 et est constitué d’un
poly-éther-éther-cétone.
[0040] De préférence, il est utilisé du poly (oxy-1,4-phénylène-oxy-1,4-phénylène-carbonyle-1,4-phénylène), com-
mercialisé sous le nom Victrex PEEK.
[0041] Selon un second mode de réalisation, cette matière isolante est constituée d’au moins un ruban de fibres de

Diamètre de la poulie en fond de gorge (mm) Diamètre du conducteur (mm)

800 ≤ 38

1000 > 38
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verre.
[0042] Conformément à l’invention, le conducteur comporte un dispositif de mise en court-circuit des fibres de carbone
et des fils conducteurs en aluminium ou alliage d’aluminium, qui est disposé à au moins une extréméité du conducteur.
[0043] Ce dispositif de mise en court-circuit est réalisé lors de la confection de manchons d’ancrage et ou lors de la
confection de jonctions en ligne.
[0044] Les figures 2A à 2C illustrent un premier mode de réalisation de l’invention.
[0045] Sur la figure 2A est représenté un conducteur tel que décrit plus haut et dont l’extrémité du jonc 1 ou des joncs
1A, 1B et 1C pourvus de leur couche isolante est dénudée et libre de fils conducteurs 3. Cette extrémité de conducteur
est destinée à être connectée à un manchon M contenant un enduit de protection de contact électrique E. Par compression
de la mâchoire métallique du manchon contre l’extrémité du jonc 1 ou des joncs inséré(s), comme représenté sur les
figures 2B et 2C, cette dernière est en connexion électrique avec la mâchoire métallique du manchon qui quant à elle
est connectée électriquement aux fils conducteurs 3 en aluminium ou alliage d’aluminium du conducteur.
[0046] Les figures 3A à 3C illustrent un second mode de réalisation de l’invention.
[0047] Sur la figure 3A est représenté un conducteur tel que décrit plus haut et dont l’extrémité du jonc 1 ou des joncs
1A, 1B et 1C pourvus de leur couche isolante est dénudée et libre de fils conducteurs 3. Cette extrémité de conducteur
est destinée à être connectée à un manchon M’ contenant un enduit de protection de contact électrique E. Ce manchon
M’ comporte également un contact C métallique. Par insertion du jonc 1 ou des joncs contre ce contact C, comme
représenté sur la figure 3B, puis par compression de la mâchoire métallique du manchon contre l’extrémité du jonc 1
ou des joncs inséré(s), comme représenté sur la figure 3C, cette dernière est en connexion électrique avec la mâchoire
métallique du manchon qui quant à elle est connectée électriquement aux fils conducteurs 3 en aluminium ou alliage
d’aluminium du conducteur.

Revendications

1. Conducteur de transport électrique en particulier pour lignes électriques aériennes et comportant au moins un jonc
composite central (1) constitué de fibres continues imprégnées par une matrice de résine thermodurcissable, ce
jonc étant revêtu d’au moins une couche de matière isolante (2) et des fils conducteurs en aluminium ou en alliage
d’aluminium (3) étant enroulés autour de ce jonc, caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif de mise en court-
circuit des dites fibres et des dits fils conducteurs (3).

2. Conducteur selon la revendication précédente, caractérisé en ce que ledit dispositif est disposé à au moins une
extrémité du conducteur.

3. Conducteur selon la revendication précédente, caractérisé en ce que ledit dispositif de mise en court-circuit est
réalisé lors de la confection de manchons d’ancrage et ou lors de la confection de jonctions en ligne.

4. Conducteur selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que ladite matière isolante est un poly-
éther-éther-cétone.

5. Conducteur selon la revendication précédente, caractérisé en ce que ladite matière isolante est du poly (oxy-1,4-
phénylène-oxy-1,4-phénylène-carbonyle-1,4-phénylène).

6. Conducteur selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite matière isolante est constituée d’au
moins un ruban posé sur ledit jonc (1).

7. Conducteur selon la revendication précédente, caractérisé en ce que la nature de ladite matière isolante est de
la fibre de verre.

8. Conducteur selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que lesdits fils conducteurs (3) sont
enroulés selon au moins une couche recouvrant ledit jonc (1) revêtu de ladite matière isolante.

9. Conducteur selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu’il comporte plusieurs joncs composites (1A,
1 B, 1C) dont au moins un est revêtu d’une dite couche de matière isolante (2A, 2B, 2C).

10. Conducteur selon la revendication 8 ou 9, caractérisé en ce qu’il comporte plusieurs joncs composites (1A, 1 B,
1 C) contenus dans une dite couche de matière isolante (2).
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11. Conducteur selon l’une des revendications 8 à 10, caractérisé en ce que lesdites fibres sont en carbone.
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